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But et objet  

La proposition de vérification de l’audition des nouveau-nés en Néonatologie est systématique avec un droit de refus des parents. 
Le repérage précoce des nouveau-nés, notamment vulnérables, présentant une surdité profonde bilatérale permet d’optimiser leur 
prise en charge et d’en limiter les conséquences sur le langage, les apprentissages, l’adaptation sociale. 
La traçabilité des tests auditifs réalisés en Néonatologie est désormais organisée par l’ARDPHE, et tracée sur buvard ou carton 
rose. 
Un Test auditif concluant n’exclut pas la survenue d’une surdité évolutive ultérieurement. 
Ne pas parler de surdité si le test n’est pas concluant car cela nécessite une vérification par un ORL : on parle de test non 
concluant. 
 

Caractéristiques de l’établissement et liste des professionnels concernés et matériels utilisés 

Etablissement concerné : CHU Hôpital Sud, 16 bd de Bulgarie 35200 Rennes 
Services réalisant le test de vérification de l’audition au CHU : Maternité, Néonatologie 2, Néonatologie 3, Réanimation pédiatrique. 
 
1-Liste des professionnels intervenant dans la vérification de l’audition :  
 

Professionnel Nom-Prénom Service 

Référents établissement 

Dr GASTINEAU Swellen (référente Néonatologie) Néonatologie 

Mme COGNE Caroline (référente Maternité) Sage-Femme Coordinatrice 

Mme COOPMAN Hélène (référente Maternité) Puéricultrice en Maternité 

ORL correspondants 
Pr GODEY Benoit Consultations ORL 

Dr CODET Maxime Consultations ORL 

Personnels habilités au 
dépistage 

Mme COOPMAN Hélène 

Puéricultrices en Maternité 
Mme FLOC’H Hélène 

Mme ROGER Anne 

Mme SALMON-JANVIER Marylène 

Sages-Femmes  Maternités 

Internes en Pédiatrie Néonatologie 2 et 3, 
Réanimation Pédiatrique Externes en médecine 

 
 
2-Formation des professionnels 
Compagnonnage des personnels amenés à utiliser les matériels de dépistage avec possibilité d’aide de ses collègues en cas de 
difficultés. 
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La procédure de réalisation des tests auditifs est portée à la connaissance de tous les professionnels concernés (externes et 
internes). 
 
 
3-Liste des matériels intervenant dans la vérification de l’audition 
Au CHU de Rennes, un appareil à OEA est disponible pour chaque UF de suites de naissances, ainsi que pour l’accompagnement 
à domicile (N° 1 à 4 ci-dessous).  
Un appareil à PEA est disponible en néonatologie, et prêté si besoin à la maternité (N° 5 ci-dessous). 
Le matériel comprend : 

- Pour les OEA : un boîtier, une sonde, des coupleurs, des embouts de taille différente selon l’anatomie du bébé 

(essentiellement les tailles  T3E A90-01-2-0 et T4.5C A90-02-2-0), un boîtier test (« probe test cavity »). 

- Consommables : embouts pour coupleurs, et coupleurs, commandés par la maternité. 
 
- Pour les PEA : l’appareil en lui-même, un casque audio, les câbles pour électrodes, 3 électrodes à poser sur l’enfant, 

flexicouplers. 

Consommables : électrodes, flexicouplers. Les consommables PEA, utilisés en maternité, sont commandés par la 

maternité. 

 

Appareil Type d’appareil Méthode utilisée 

N°1 OTOPORT OAE System OEA 

N°2 OTOPORT OAE System OEA 

N°3 OTOPORT OAE System OEA 

N°4 OTOPORT OAE System OEA 

N°5 Algo 3i Natus® PEA 

Conditions de maintenance 

OEA Vérification 1x/semaine par la PDE de 
maternité (étalonnage de la sonde suivant 
indications du constructeur, et changement 
du coupleur si test invalide malgré nettoyage) 
Si échec : envoi en maintenance (biomédical) 

PEA Changement du câble 1x/an, fait par le 
service de néonatologie 

Dispositions en cas de 
panne 

OEA Envoi au service Biomédical (Maternité)  

PEA Envoi au service Biomédical (Néonatologie) 

 

Information et Modalités pratiques de réalisation du test 

1-Information aux parents :  
La plaquette d’information « vérification de l’audition du nouveau-né » (annexe 1), éditée par l’ARDPHE Bretagne et l’ARS est 
remise à l’arrivée de l’enfant, en même temps que le livret d’accueil. Elle a pour but d’expliquer aux parents l’intérêt et les 
modalités de réalisation du test. Les parents sont invités à  en prendre connaissance en tout début de séjour, afin que les 
professionnels puissent répondre à leurs questions. 
L’information porte sur :  

-La vérification de l’audition 
-Son intérêt 
-Le protocole suivi par la maternité 
-La possibilité pour les parents d’y assister 
-Leur droit à refuser le test 
-La manière dont ils seront informés des résultats. 
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Le flyer « l’audition, un capital à préserver » (annexe 2), édité par  l’ARDPHE Bretagne et l’ARS, est remis au parents  si le test 
par PEAa est concluant de façon bilatérale. Ce flyer informe les parents des signes de bonne audition à surveiller.  
 
En cas de refus parental, informer le pédiatre afin qu’il puisse rediscuter ave les parents de l’intérêt du dépistage et comprendre 
les motivations de leur refus. Le refus est mentionné dans le dossier médical et sur le document de recueil de l’ARDPHE (carton 
blanc annexe 3). 
 
2-La vérification de l’audition 
De première intention, le test de vérification de l’audition, est réalisé : 
- en Maternité par OEA, par les sages-femmes de la maternité, ou les PDE, si elles ont en charge un enfant en particulier. Il est 
réalisé autour de 48h de vie, au plus tôt après la 24ième heure, de façon bilatérale, dans un contexte calme (nouveau-né qui dort 
ou en post prandial, hors des visites). 
-en Néonatologie par les externes ou internes, par PEAa. Il est réalisé à partir de 36 Semaines d’âge corrigé, de façon bilatérale, 
dans un contexte calme (nouveau-né qui dort ou en post prandial, hors des visites). 
Dans tous les cas le professionnel réalisant le test doit se référer à la « fiche pratique pour le personnel réalisant la vérification 
de l’audition du nouveau-né » (annexe 4). 
 
A-Réalisation du premier test :  
Cas n°1 : Si le test est concluant de façon bilatérale, et que l’enfant ne présente aucun facteur de risque (1) : 
Le professionnel qui a réalisé le test informe les parents du résultat. L’information délivrée s’appuie sur un document élaboré par 
l’ARDPHE et délivré aux maternités : « l’audition, un capital à préserver » (annexe 2). 
 
Cas n°2 : Si le test est concluant de façon bilatérale mais que l’enfant présente des facteurs de risque de surdité (1) : 
L’enfant sort du programme de dépistage mais s’il existe des facteurs de risque de surdité, le pédiatre qui délivre l’information 
propose aux parents un contrôle ORL à 12-18 mois. En cas d’infection congénitale à CMV, un suivi audiologique est préconisé 
tous les 6 mois jusqu’à 3 ans, puis tous les ans. L’information délivrée s’appuie sur un document élaboré par l’ARDPHE et délivré 
aux maternités : «l’audition, un capital à préserver » (annexe 2). 
 
Cas n°3 : Si le résultat du premier test n’est pas concluant sur une ou les deux oreilles 
Le professionnel qui a réalisé le test informe les parents que le premier test n’a pas donné de résultat et qu’un deuxième test doit 
être fait avant la sortie. Ce résultat doit être consigné dans le dossier médical (cf traçabilité des résultats). 
 
 
B-Réalisation du deuxième test (dit « re-test ») 
Le deuxième test est effectué avant la sortie. Il est fortement recommandé de réaliser le re-test  par  PEAa . Ce « re-test » dans la 
mesure du possible doit être fait avant l’envoi du carton buvard utilisés pour le test sanguin des dépistages néonataux (annexe 
5) afin d’y être inscrit, s’il s’agit d’un enfant né à terme, soit autour de la 72ème heure.  
 
Cas n°4 : Si le résultat du deuxième test est concluant de façon bilatérale et que l’enfant ne présente aucun facteur de 
risque (1) : cf cas n°1 
 
Cas n°5 : Si le résultat du deuxième test est concluant pour les 2 oreilles et que l’enfant présente un facteur de risque : cf 
cas n°2 
 
Cas n°6 : Si le résultat du deuxième test n’est pas concluant sur une ou les deux oreilles :  
Le pédiatre informe les parents que les tests pratiqués n’ont pas permis de se prononcer sur l’audition de leur enfant et que 
d’autres tests devront être effectués en milieu spécialisé. 
La PDE de maternité ou les internes en Néonatologie envoient un mail aux secrétaires d’ORL afin de prendre un rendez-vous de 
consultation spécialisée avec le Dr Codet, et mettent l’ARDPHE en copie de ce mail. 
Le rendez-vous est pris dans un délai d’un mois en cas de test non concluant sur les 2 oreilles, ou dans un délai de 3 à 6 mois en 
cas de test non concluant sur une seule oreille. 
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L’information concernant le résultat du test et l’orientation qui a été faite vers la consultation spécialisée est transmise au médecin 
qui suivra l’enfant (pédiatre, médecin de PMI ou généraliste) via le compte-rendu d’hospitalisation, et à l’ARDPHE via la copie du 
mail envoyé aux secrétaires d’ORL. 
L’ARDPHE transmet aux ORL référents les fiches de suivi pré-remplies (annexe 6).  
L’ORL envoie cette fiche complétée avec les résultats à l’ARDPHE et après accord des parents, informe le médecin traitant. 
 
En cas de facteurs de risques de surdité, cités ci-dessous, et de test concluant bilatéral, les parents seront informés de l’intérêt de 
réaliser un contrôle ORL à 12/18 mois. 
 
Facteurs de risques de surdité (1) :  
- <1500gr (patients en néonatologie) 
-Apgar <3 à 5 min 
-Ventilation mécanique >10 jrs en néonatologie 
-ATCD familiaux de surdité avec appareillage <50 ans 
-Malformation tête et cou ; Syndrome polymalformatif 
-Troubles neuro d’origine centrale 
-Hyperbilirubinémie avec exsanguinotransfusion 
-Méningite bactérienne 
-Médicaments ototoxiques 
-Traitement par aminosides >5jrs 
-Infection fœtale à Rubéole, Herpès, CMV, Toxoplasmose. 
 

Traçabilité des résultats 

La traçabilité du test est reportée sur différents supports : 
-Le carton buvard de dépistage pour un nouveau-né né à terme (comprenant également les tests de dépistages 

néonataux) (annexe 5), qui est complété par le professionnel dès la réalisation du test, en différenciant chaque oreille, et précisant 
s’il s’agit du 1er test ou du re-test. 

-Si le buvard a déjà été envoyé, notamment pour les enfants nés prématurés ayant bénéficié de leurs tests de 
dépistages sanguins avant 36SA, un carton rose (annexe 7) est envoyé à l’ARDPHE.  

-Le carnet de santé (dès réalisation du test). 
-Le certificat du 8ème jour (dès réalisation du test). 
-Le dossier médical de l’enfant. 

En cas de nécessité de consultation ORL, l’ARDPHE est mise en copie du courriel de demande de rendez-vous en ORL, 
envoyé par les internes en Néonatologie ou les PDE de mater. 
En cas de transfert ou de décès ou si refus des parents, un carton blanc (annexe 3) est transmis à l’ARDPHE. S’il y a refus 
parental, celui-ci est mentionné dans le dossier médical. 
 
Chaque mois, la secrétaire de l’ARDPHE envoie le listing des enfants nés à la maternité du CHU de Rennes à la sage-femme 
coordinatrice responsable des dépistages (ou à un médecin référent de Néonatologie (Dr Gastineau) pour les enfants hospitalisés 
en Néonatologie ou Réanimation). Les dépistages manquants ou incomplets sont vérifiés dans les dossiers voire en appelant les 
parents et complétés. . Le cas échéant, un rendez-vous est proposé pour réaliser le test. Le résultat est consigné dans le dossier 
médical, sur le carnet de santé et sur le document destiné au recueil des résultats. 
 

Cas Particuliers 

 
1-Cas des sorties précoces:  
En cas de sortie précoce, le premier test est effectué dès la 24ième heure. Si ce premier test n’est pas concluant, le deuxième 
test est programmé, avant la sortie et avec l’accord des parents, dans un délai inférieur à 1 mois, soit à la maternité, ou un service 
hospitalier de proximité par convention passée avec la maternité. 
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Il n’y a pas de participation financière des familles, une fiche de circulation jaune établie au bureau de l’état civil, permet à la PDE 
de mentionner le code UF, et « acte gratuit ». 
La pratique du second test et le retour d’informations à l’ARDPHE relève de la responsabilité de l’établissement où l’enfant a été 
pris en charge initialement. 
 
2-Cas des naissances à domicile :  
 
En cas de naissance à domicile programmée, il appartient aux professionnels de santé ayant pratiqué l’accouchement à 
domicile d’informer les parents de l’intérêt du test de vérification de l’audition. S’ils ne sont pas en mesure de le réaliser eux-
mêmes, et :  

-si les consultations de fin de grossesse ont été réalisées au CHU de Rennes, une convention sera signée au décours de 
ces consultations avec ce professionnel. Le test sera alors effectué au CHU, lors d’un rendez-vous avec la PDE de la maternité 
(avant 28 jours de vie), et après information éclairée et accord des parents. En cas de refus de ceux-ci, il est convenu que le 
professionnel responsable de l’accouchement, en informe la sage –femme coordinatrice responsable des dépistages à la  
maternité.  

-si les consultations prénatales ont été réalisées dans un autre établissement, le test auditif sera à réaliser dans cet 
établissement après une convention signée entre le professionnel de santé réalisant l’accouchement à domicile et cet 
établissement. 
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Annexe 1 : fiche « vérification de l’audition du nouveau-né » 
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Annexe 2 : fiche « l’audition, un capital à préserver » 
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Annexe 3 : Carton blanc : test non réalisé 

      

 


